
TABLEAU II

CRITERES DE PROTECTION UHF POUR

LES ASSIGNATIONS AVEC PARAMTRES D'EXPLOITATION

SUP*RIEURS A 1000 IW DE P.A.R. ET/OU

UNE HEABU DE 300 MiTRES

DISTANCE DE INTESIT DE
SEPARATION DISTANCE DE CHAMP MAXINALE

RELATION MINAILE RÉFRENCEZ A LA,DSTANCE
ENTRE CANAUX NECESSITANT ETUDEI DE EFERENCE

Canal sur la 320 km 70 km 46 dBu
mime fréquence-
(Une ou les
deux stations
dans la zone 1,
avec décalage)

350 km 70 km 41 dBa


